
 
Engagement citoyen 
 
Bien que dans de nombreuses communes, en particulier dans les communes rurales,  on constate des 
difficultés pour la constitution de listes de candidats aux élections municipales, une enquête menée 
en août 2025 auprès de 10 000 Français, par l’institut français TERRAM (*) (auteur : Benjamin 
Morel**) révèle qu’un réservoir civique existe toujours en France : « près d’un quart des citoyens 
(24 %) se déclarent prêts à se présenter sur une liste en 2026, une proportion stable depuis une 
vingtaine d’années. Cependant, seuls quelques-uns semblent prêts à passer de l’intention à la 
candidature effective. Les principaux freins sont le manque de temps (42 %), la lourdeur 
administrative (41 %), le sentiment d’incompétence (39 %), la difficulté à concilier engagement 
et vie familiale (38 %), le climat politique local tendu (36 %), le manque de reconnaissance de 
l’engagement municipal (33 %) et la crainte d’un impact négatif sur la carrière (19 %) » 
 
Toujours selon l’enquête, les trois principales raisons de l’engagement des candidats sont : 

- Le désir de changer les choses de l’intérieur, 
- La possibilité de faire entendre la voix de ceux qu’on n’écoute pas, 
- Le sentiment de contribuer concrètement à sa commune. 

Les 1760 électeurs de Plateau-des-Petites-Roches montrent que le désir de s’investir dans la vie 
publique est bien vivant : en effet 3 listes de 23 candidats soit plus de 70 personnes ont été 
déposées à la Préfecture, parité Femmes/Hommes respectée.  

L’ADEPAL PPR, en organisant 5 réunions pré-électorales au cours du dernier trimestre 2025 et la 
synthèse finale qui pouvait servir de base aux différents programmes, l’avait rêvé. Les habitants 

de Plateau des Petites Roches l’ont fait ! Tous les démocrates ne peuvent que se réjouir de 
l’implication des concitoyens et des choix qui leur sont proposés, dans le respect et les droits 
de chacun. 

Petit rappel : 
Les valeurs citoyennes sont, sans être exhaustives, la civilité, le civisme, la solidarité, l'intégrité, le 
patriotisme, la tolérance, la paix, la sauvegarde de l'intérêt général, le savoir-vivre collectif, l'ordre 
public, le respect du bien public et les bonnes mœurs. 
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* L’Institut Terram, fondé en 2021, est un groupe de réflexion collégial et multidisciplinaire dédié à l’étude des 
territoires. Il fait de la dynamique territoriale un pilier central de l’innovation économique, industrielle et 
numérique, de la préservation de l’environnement et de la décarbonation, de l’accès aux services publics, de la 
valorisation du patrimoine culturel et de la cohésion sociale. 
 
** Benjamin Morel est constitutionnaliste, docteur en sciences politiques à l’ENS Paris-Saclay et maître de 
conférences à l’université Paris Panthéon-Assas. Il dirige le conseil scientifique de la Fondation Res Publica, 
occupe le poste de secrétaire général du Laboratoire de la République et est membre du comité scientifique de 
l’Institut Terram. Ses recherches se concentrent principalement sur le fonctionnement du Parlement, les 
dynamiques des collectivités territoriales et les évolutions du système politique. 

 


